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- PLAN LOCAL D’URBANISME - 
 
 

 
 
 
 
 

6.1- Droit de Préemption Urbain 
 
 

 
- Suite à l’élaboration du PLU, la commune de l’Isle-Bouzon pourra instaurer 

un Droit de Préemption Urbain sur toutes les zones urbaines et à 
urbaniser. 

  
 


